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Regeste

REVAZ/Municipalité de Féchy, REES, GIRARDET, VLASSOPULOS | Le Canton de
Vaud a réglé exhaustivement le domaine des plantations, en adoptant non seulement le
Code rural et foncier mais aussi la législation sur la protection de la nature, des monuments
et des sites. Il s'ensuit que les communes n'ont aucune compétence réglementaire primaire
en la matière (consid. 4b).

Erwägungen

E. 1
Les recourants, de même que les tiers intéressés, ont requis une inspection locale. En
l'occurrence, les schémas et photographies versés au dossier de la cause suffisent à forger la
conviction du tribunal. Il est possible de trancher les questions qui se posent sur la base du
dossier, complet, et les mesures requises n'apparaissent ni nécessaires ni utiles à
l'établissement des faits pertinents pour l'issue du litige; elles ne pourraient amener le
tribunal à modifier son opinion.

E. 2
Sont également des décisions les décisions incidentes, les décisions sur réclamation ou sur
recours, les décisions en matière d'interprétation ou de révision.

E. 3
Le règlement d'application fixe au surplus les conditions dans lesquelles les communes
pourront donner l'autorisation d'abattage" Les art. 15 et 18 du règlement d'application du 10
décembre 1969 de la LPNMS (RLPNMS; RS 450.11.1) précisent: "Art. 15 Abattage (loi,
art. 6, al. 3) 1 L'abattage ou l'arrachage des arbres, cordons boisés, boqueteaux, ou haies
vives classés est autorisé par la municipalité lorsque: 1.           la plantation prive un local
d'habitation préexistant de son ensoleillement normal dans une mesure excessive; 2.          
la plantation nuit notablement à l'exploitation rationnelle d'un bien-fonds ou d'un domaine
agricoles; 3.           le voisin subit un préjudice grave du fait de la plantation; 4.           des
impératifs l'imposent tels que l'état sanitaire d'un arbre, la sécurité du trafic, la stabilité des
rives bordant un cours d'eau, la création d'une route ou la canalisation d'un ruisseau. 2 Dans
la mesure du possible, la taille et l'écimage seront ordonnés en lieu et place de l'abattage ou
de l'arrachage". "Art. 18 Taille 1 La taille des arbres classés n'est pas soumise à autorisation
lorsque ce travail entre dans le cadre d'un entretien normal. 2 Une autorisation municipale
préalable est nécessaire lorsque la taille envisagée affecte gravement un objet classé". Si, à
la lettre de cette disposition, seuls les arbres classés appellent une autorisation d'élagage ou
d'écimage, rien ne justifie en réalité de les distinguer à ce sujet des arbres saisis de manière
générale par un règlement communal: dans les deux cas, la protection est celle qui est
conférée par l'art. 5 LPNMS, peu important le mode de désignation des arbres par la



commune (voir arrêt AC.2008.0060 du 2 décembre 2008). c) En application de l’art. 5
LPNMS, un règlement communal sur la protection des arbres et des biotopes a été adopté
par le Conseil général  de Féchy le 12 février 2002 et approuvé par le Département de la
sécurité et de l'environnement le 5 mars 2002 (ci-après: règlement communal sur la
protection des arbres). Selon l’art. 2 de ce règlement: "Tous les arbres de 15 cm de diamètre
et plus, mesurés à 1,30 m du sol, ainsi que les biotopes, sont protégés à l'exception des
arbres fruitiers faisant partie des vergers. Les diamètres des troncs multiples sur un même
pied mesurés à la même hauteur sont additionnés. Sont également protégés les arbres
d'essence majeure. On entend par arbre d'essence majeure toute espèce ou variété à moyen
ou grand développement, ayant atteint une hauteur de 6m ou davantage, ou ayant une valeur
dendrologique intéressante et reconnue. Les dispositions de la législation forestière
demeurent réservées." L'art. 4 al. 2 du règlement communal de protection des arbres
renvoie, s'agissant de l'autorisation d'abattage, aux conditions indiquées à l'art. 6 LPNMS et
à ses dispositions d'application ainsi qu'aux conditions décrites à l'art. 15 RLPNMS. d)
Enfin, la Commune de Féchy a adopté l'art. 29 al. 2 RPGA, d'où il ressort que: "La hauteur
des arbres est limitée à 8 mètres; à la demande des voisins immédiats, ils devront être taillés
de façon à ne pas dépasser cette hauteur".

E. 4
a) La loi du 28 février 1956 sur les communes (LC; 175.11) n'habilite pas les communes à
adopter, dans le cadre de leur pouvoir réglementaire consacré par l'art. 94 LC, une
limitation générale de la hauteur des arbres dans l'intérêt des propriétaires voisins au
maintien de la vue et du dégagement.  Une telle limitation n'est pas non plus prévue par l'art.
47 al. 2  de la loi cantonale du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les
constructions (LATC; RSV 700.11) énumérant les matières que les communes peuvent
régler en relation avec leurs plans d'affectation. b) La protection de la vue et du
dégagement, en tant que ces biens juridiques sont menacés par la croissance d'arbres ou
d'autres plantes, relève au premier chef du droit civil fédéral, soit en particulier l'art. 684 CC
qui garantit une protection minimale contre les immissions telles que la restriction de la vue.
Toutefois, lorsqu'un canton a édicté des normes de droit public dans les domaines qui
consacrent une réserve en faveur du droit civil cantonal (art. 688 CC), cette protection
minimale n'entre plus en considération (ATF 132 III 6; cf.  aussi ATF 5A_415/2008 du 12
mars 2009). Comme on l'a vu plus haut, le Canton de Vaud a réglé exhaustivement le
domaine des plantations, en adoptant non seulement le Code rural et foncier (qui ressortit au
droit privé cantonal) mais aussi la législation sur la protection de la nature, des monuments
et des sites, laquelle appartient au droit public cantonal. Il s'ensuit que les communes n'ont
aucune compétence réglementaire primaire en la matière. c) Reste néanmoins à examiner si
le législateur cantonal a sous-délégué une partie de ses attributions aux communes. Même
après l'adoption du RLPNMS, les communes ont conservé la compétence de compléter les
dispositions de la réglementation cantonale sur la base de l'art. 98 LPNMS. Si elles peuvent
renforcer la protection de la loi cantonale, elles ne peuvent en revanche prévoir des cas de
levée de la protection affaiblissant la portée de l'art. 6 LPNMS ou de l'art. 15 RLPNMS
(Denis Piotet, Le droit privé vaudois de la propriété foncière, Lausanne 1991, n°1187, p.
543). Les communes ne peuvent pas librement déclasser ou lever la protection qu'elles ont
instituée sur certaines plantations, afin d'autoriser un abattage (auquel est assimilé un
élagage inconsidéré et non conforme aux règles de l'art pouvant mettre en danger les
plantations protégées) alors que les conditions de l'art. 6 LPNMS et de l'art. 15 RLPNMS ne
seraient pas respectées (Piotet, op. cit., n°1188, p. 543).



E. 5
a) C'est donc à tort que les recourants se fondent sur le texte de l'art. 29 al. 2 RPGA pour
exiger l'écimage de tous les arbres avoisinants qui dépassent la hauteur de huit mètres au
maximum, indépendamment de la question de savoir s'ils sont ou non protégés. En effet,
comme on vient de le voir, l'art. 15 RLPNMS définit exhaustivement les conditions de
l'abattage, y compris la taille et l'écimage (Piotet, op. cit., n° 1186, p. 543), si bien qu'une
commune ne peut affaiblir la portée de la protection des arbres telle que garantie par la
LPNMS et du RLPNMS. Force est donc d'admettre que l'art. 29 al. 2 RPGA se trouve en
contradiction non seulement avec l'art. 2 du règlement communal sur la protection des
arbres, mais également avec les dispositions cantonales des art. 5 et 6 LPNMS et l'art. 15
RLPNMS. Autrement dit, l'art. 29 al. 2 RPGA est inapplicable en tant qu'il n'est pas
conforme au droit supérieur. Les dispositions de la LPNMS et du RLPNMS précitées
n'admettent pas que les arbres classés ou protégés soient rabattus à la simple requête d'un
voisin, en dehors des cas exceptionnels limitativement énumérés à l'art. 15 RLPNMS; un tel
écimage systématique risquerait d'ailleurs de porter gravement atteinte aux arbres si
l'élagage et l'écimage ne sont pas réalisés selon les règles de l'art. Le recours est ainsi mal
fondé. b) Quoi qu'il en soit, du point de vue procédural, la municipalité ne saurait s'arroger
une compétence qui ne lui appartient pas; en effet, à moins que le droit communal ne lui en
donne la compétence pour des mesures de police, la municipalité ne pourrait elle-même
ordonner la taille, l'écimage ou l'enlèvement d'arbres. Seul le juge civil (juge de paix) est
compétent pour se saisir d'une telle requête, qu'il s'agisse d'une action de droit civil fédéral
fondée sur les art. 684 ss CC ou de l'action de droit civil cantonal de l'art. 57 CRF (Piotet,
op. cit., n°1210, p. 551). Le juge civil est également compétent pour connaître de la requête
tendant à exiger du propriétaire de l'arbre un entretien courant, dispensé d'autorisation, en
application des règles du droit de voisinage (art. 684 ss CC) (voir arrêt AC.2005.0192 du 25
octobre 2006).

E. 6
Dans la mesure où les recourants allèguent subir un préjudice grave au sens de l'art. 15 al. 1
ch. 3 RLPNMS du fait que les arbres incriminés obstruent fortement la vue dont ils
jouissent depuis leur propriété , il convient pour des raisons d'économie de procédure
d'examiner ce grief. a) Le tribunal a rappelé dans sa jurisprudence que l'exception déduite
de cette disposition doit être interprétée de manière très restrictive, l'atteinte portée aux
prérogatives de droit civil du propriétaire touché devant être à ce point grave et inhabituelle
qu'elle justifierait une indemnité pour expropriation matérielle si elle était maintenue (arrêt
AC.2007.0115 du 8 juin 2007 et les références citées). Ainsi, il a notamment considéré qu'il
n'est pas certain que le désavantage induit par la perte de vue puisse constituer à lui seul un
préjudice grave (voir arrêt AC.2008.0235 du 30 juin 2009); il a relevé dans cet arrêt que
dans le cas d'une plantation laissant subsister de part et d'autre un dégagement sur le lac et
les montagnes (à raison de 40 à 50%), l'intérêt privé du propriétaire à bénéficier d'une vue
plus large, voire complète, ne saurait l'emporter sur l'intérêt public à maintenir des arbres
sains. b) En l'occurrence, il ressort des pièces du dossier, en particulier des photographies,
que la vue sur le lac et les montagnes dont jouissent les recourants depuis leur propriété
n'est que partiellement obstruée et qu'un certain dégagement demeure assuré, si bien qu'on
ne saurait retenir qu'un préjudice grave soit réalisé du fait de la perte de vue.

E. 7



Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée.
Succombant, les recourants doivent assumer les frais judiciaires ainsi que les dépens (art.
49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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